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L'individualisDlepossessif,spéculatif
(et néanDloinsrODlain) deHegel.

QuelquesreDlarques
surla théoriehégéliennedela propriété

Hegelnourrit de nombreusesdisputesdansla doctrinejuridiqueaméricainecontem-
poraine,où l'on trouveposéeavecinsistancela questiondela justificationdu capita-
lisme et de sesinstitutions fondatrices,la propriétéprivée et le libre contrat.Pour
｣ ･ ｮ ｴ ｲ ｾ ･ qu'ellesoit,saplacedansle débatcontemporainn'enestpasmoinspolitique-
mentambiguë: Hegelesteneffetprésentéparfoiscommeundéfenseurdelapropriété
privéeet du marchë,parfoiscommeoffrant unealternativeaux modèlesthéoriques
dominantsqu'incarnentlestraditionslockéenneou benthamienne2• Le nomdeHegel
esteneffetassociéàunethéoriedelapropriétéfondéesurlapersonnalité,qui présente
poursespartisansl'intérêtdemieuxdéfendrela propriétéprivée3

, toutenoffrantdans
le mêmetempsd'excellentsargumentspour limiter sondomaineen relativisantson
caractèreabsolu4, voire pour rendrepensablesonautre,par exempleen donnantun
fondementà la notiond'inaliénabilités.

1. Cf. J. WALDRON, Theright to privateproperty,Oxford, 1988,p. 116.
2. Cf. D. KNOWLES «Hegelon propertyandPersonality».

3. D'aprèsJ. Waldron (The right..., p.352 sq.), la déductionhégélienne,à la différencede la
théorie utilitariste par exemple, fournirait des arguments rationnels en faveur du caractère
nécessairementprivédela propriété.

4. « La philosophiepolitique de Hegel est fondée sur la propriété,mais elle est fondée sur la
propriétéde telle sortequ'elle puissetranscenderla propriété»(P. STILLMAN, «Hegel'sanalysisof
Propertyin thePhilosophyof Right », CardosoLawReview1989-10,p. 1037).

5. Cf. M. RADIN, «Propertyand personhood», StanfordLaw Review,May 1982,p.967 sq., et
«Market-inalienability», HarvardLawReview,June1987,p. 1849sq.
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Le problèmeestle suivant:Hegelsembleconférerà l'institutionde la propriété
un caractèrecentral,au point d'affirmer que tous les droits sont réels, c'est-à-dire
qu'ils se rapportenttousd'unemanièreou d'uneautrepar leur natureà un droit de
propriété,ou encoreque le droit civil doit être considérécommeun systèmede la
propriété. Du point de vue de la sciencejuridique, l'énormité de la proposition
expliquesansdoutesoninsuccès; du point devueconceptuel,la thèserevientà faire
dela propriétél'archétypedetouslesdroitsdela personne,cequi placecertainement
Hegelparmilespluszélésdéfenseursdel'institution.Dansle mêmetemps,auseindu
mêmedroit civil, le principe de la propriétésemblene trouversa signification que
dansun principequi lui estextérieur,celui de personnalité,et c'estl'effectuationde
ce principe qui seraévoquée,dansla sphèrede l' éthicité, pour limiter la portéede
l'empiredelapropriété,relativisersoncaractèrepleinetprivatif. Lapropriétéapparaît
dèslors à la fois commel'institution matricielledu droit civil hégélienetcommeune
institution logiquementsoumiseà celle de la personne,ne trouvantsa signification
spéculativeultime quedansle développementdecettedernière.On comprendquece
problème puisse engagerles usagespolitiques de la théorie hégéliennede la
propriété:en faisantdu droit abstraitle systèmede l'accession,de la constitutionet
de l'échangede la propriété,Hegel sembleaccréditerl'idée.quela forme concrète,
historiquementmanifestéedansle droit civil, dela libertéindividuelleestla propriété
privée;tandisqu'ensoumettantl'institutiondepropriétéàunprincipedepersonnalité
qui s'étendjusqu'àla sphèredela vie éthique,il offrirait la possibiliténonseulement
de penserun conflit entrel'épanouissementréel de la liberté personnelleet le droit
« abstrait» depropriété,maisencorequela résolutionde ceconflit mèneà la relati-
visationdecedernier.

Cetarticlevoudraitproposeràceproblèmeunesolution: la thèsedela centralité
dela propriétéetcelledesasoumissionauprincipedepersonnaliténesontcontradic-
toiresquesi personneet propriétésontdesconceptsspéculativementhétérogènes,ce
qui n'estpasle cas.Il esteneffetpossibledemontrerqueHegelpensela constitution
de la personnalitécomme un rapport de propriété, qui renvoie cependantà une
conceptualisationde la propriétéqui n'estpascelle qui lui permet depenserle droit
des personnessur les chosesextérieures.Autrement dit, l'apparentconflit de la
personneetdelapropriétéestplusadéquatementcaractérisécommeconflit entredeux -
configurations (Gestaltungen6) du concept de propriété, la propriété externe ou
propriététout court,qui portesurleschosesextérieures,et la propriétéinterne,qui se
présentecommel'attributessentieldela personnalitéjuridique,sonpropre,etdésigne
le rapportd'appartenance,ou d'identité,entrela personneet sesélémentsconstitutifs
essentiels- sesidées,sestalents,saliberté,savie, soncorpspropre,etc.

6. PPD 2003,§ 32, p. 141.



L'individualismepossessif,spéculatifdeHegel 65

Parlerde propriété interne à propos du rapport constitutif de la personnalité
mêmedela personne(avoirdesobjetsinternesenpropre)nerevientévidemmentpas
àaccorderun droit réeldepropriétésurlesélémentsconstitutifsde la personnalité.Il
faut donc accorderque la configurationde la propriétéinternen'estpascelle de la
propriétéexterne,cequi soulèvela difficulté suivante:faut-il penserl'uneet l'autre
commedeuxspécificationssecondesd'un mêmeconceptde propriétéou considérer
aucontrairequecoexistentchezHegeldeuxidéesdistinctesdela propriété?La solu-
.tion retenueici estla seconde:le processuspar lequell'espritdevientmaîtrede lui-

_ mêmeetceluiparlequellapersonnemaîtrisele mondeextérieursontspéculativement
distincts, c'estpourquoi leur contenuobjectif se manifesteà travers la propriété
commepatrimoine(Vermogen)dansle premiercas,et la pleinepropriété,le dominium
in plenapotestas,dansle second.On en concluraque la soumissionspéculativedu
droit réeldepleinepropriétéauprincipedepersonnalitén'impliqueenrien unesortie
del'horizonconceptuelde l'appropriationprivative,maisbienplutôt l'inscriptionde
cedroit réel dansle cadreplus largede la patrimonialisationde soi et du monde,qui
seconfondchezHegelavecle devenirdela libertépersonnelle.Pourétablircettesolu-
tion, il faudradémontrerdansun premiertempsque la personnalitéjuridique est le
termed'un processusd'auto-appropriationqui permetde parlerde propriétéde soi
qui, pourêtrespéculative,n'estcependantpasdépourvuedetouteportéejuridique.Je
chercheraiensuiteà montrerqueHegelconçoitcesdeuxformesdepropriétécomme
patrimoineet ｣ ｯ ｾ ･ pleinepropriété.

LA PERSONNECOMME PROPRIÉTÉDE SOI

On décrit souventles rapportsqui unissentla personnalitéet la propriétéselon
-Hegelen soulignantla préséancelogiquede la premièresur la seconde: la propriété
estun momentde l'effectuationde la personnalité,elle présupposeque l'esprit soit
libre, etelle objectivecettelibertédansla rencontredecetespritet de la natureexté-
rieure? Cettedescriptionesttoutàfait correcte,maisunilatérale.Unelectureattentive
despagesconsacréesà la propriétédansle droit abstraitfait eneffetapparaîtrequesi
la propriétéestun momentde la réalisationde la personnalité,cettedernière,consi-
déréedansle seulcadredu droit abstrait,sedéfinit commele rapportde soi à soi de
l'espritlibre. Cerapportpeutêtredéfini, selonlestermesdeHegellui-même,comme
propriété interne (PPD, § 43 Rem.). Sansdoute Hegel ajoute-t-il immédiatement
qu'unetelle propriéténe relèvepasdu droit abstrait,mais plutôt de la psychologie
spéculative,dansla mesureoù le droit netraitequedela relationauxobjetsextérieurs,

7. Voir J. RITIER, «Personneet propriété», in Hegelet la Révolutionfrançaise,p. 62 sq.
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etque lesobjetsdecettepropriétésontinternesà l'espritlui-même- sesidées,talents,
etc. Il resteque Hegel a recoursà la notion de propriété(Eigentum), évidemment
empruntéeà la sciencedu droit, pourdésignerunerelationapparemmentsansrapport
aucunavecle mien externe.Pourquoile termequi lui semblele plus adéquatpour
caractériserlepropredela personneest-il le vocablejuridiquedepropriété?Onévite
d'autantmoins de se poserla questionque la propriétéinterne, pour désignerun
processuspsychologique,comporteassezde conséquencesjuridiquespour qu'il en
soit fait mentiondemanièrerécurrentedansl'exposédu droit abstrait(PPD, § § 47-
48 et surtout§ 57).

La réponseestqueHegelconçoitle mouvementspéculatifqui donnenaissanceà
la personnalitécommeréalisationd'uneauto-appropriationconstitutived'unevéritable
propriétéde soi, que le terme «propriétéinterne» exprime de la manièrela plus
adéquatepossible.En effet, la personnesedistinguedu sujeten ce qu'ellen'estpas
seulementun esprit conscientde lui-mêmeen tant que moi concret,mais un esprit

.conscientdelui-même« commed'unmoi parfaitementabstraitdanslequeltoutcarac-
tèrebornéettoutevaleurconcrètesontniésetdépourvusdevaliditéS». Alors quechez
Locke on peutparlerde personnedèslors qu'un individu sesaisit lui-mêmecomme
conscient,il convientselonHegeldepréciserquecet individu ne sesaisitpascomme
individu singulierconscient,ou encorecommeun je, puisquece qu'il saisit en lui-
même,c'estl'universalitéabstraitedela consciencedesoi, c'est-à-direunequalitéqui
està la fois communeà tousles je et extérieureà chaqueje concret.C'estpourquoiil
peutajouterque« danslapersonnalité,il y ale savoirdesoicommeob-jet,maiscomme
ob-jetélevépar la penséeà l'infinité simpleet qui estpar là purementidentiqueavec
soi» (PPD 2003,§ 35Rem.,p. 146).TandisquelapersonneestchezLockeunesimple
identitéàsoidelaconscience,elleestpourHegeluneidentitécomplexe,uneidentitéde
la différence,danslaquellel'espritconscientde lui-même- sujetdonc- sesaisitnon
pascommesujet,maisconu;nebutdesavolontélibre - commeobjet.

La figure théoriquedecesavoirdesoicommeob-jet,qui estunesaisiedesoipar
l'esprit libre, une acculturation (Bildung), est spéculativementdésignéecomme
processusd'auto-appropriation(PPD, § 52 Rem.), d'acquisitiond'une ｰ ｯ ｳ ｳ ･ ｳ ｳ ｾ ｯ ｮ

(Besitz)(PPD, § 43 Rem., § 52 Rem.), de propriété(Eigentum) (PPD, § 57 Rem).
Dansla mesureoù le processusdeconstitutiondela personnalitéestconçuparHegel
commela constructiond'un rapportd'identitéde soi à soi qui trouve à se figurer
adéquatementdansdescatégoriesrelevantévidemmentdu droit desbiens,on doit
conclurequela personnepeutêtredite propriétaired'elle-même.Ajoutonsqu'après
s'êtres.aisicommepurevolontéinfinimentvoulante,l'espritdoit encoresesaisirdans
sesdéterminationsconcrètes,reconnaîtrecommesiennesles idées, les talents, la
culture,lesopinions,breftout soncontenu,ou encoreapprendreà mieuxseconnaître

8. PPD 2003,§ 35 Rem.,p. 146.
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lui-même. Il apparaîtdonc que cettepropriétéde soi est, en son premiermoment,
abstraite,dansle sensoù elleestvidedecontenuetoù le mouvementdeculturedesoi
seconfondavecle mouvementd'élargissementdela sphèredesobjetsquela personne
possèdeenpropre,sarichessespirituelle(PPD, § 43 Rem.).

Non seulementil n'est pas illégitime de parler de propriété à propos de la
constitutionde la personnalité,maisunelectureattentivedu textepermetd'affirmer
que le processusd'auto-appropriationest, selonHegel, l'archétypede toute forme
d'appropriation9• D'aprèsnotreauteur,eneffet, la propriétéexterneestle rapportde
ｾ ｯ ｵ ｭ ｩ ｳ ｳ ｩ ｯ ｮ à unevolontéd'unechoseextérieure,nonlibre ou encorenaturelle.Hegel
ajoutequecettesoumissionn'estjamaistotale,dansla mesuremêmeoù la Choseest
extérieureou matérielle,et où elle résistedoncà cequel'esprit sel'approprie.C'est
le proprede la matièrequederésisterà sasubjectivation,à saspiritualisation(PPD,
§52 Rem.). L'appropriationdes chosesmatériellespeut donc être juridiquement
stricte,elle n'estjamaisspéculativementparfaite.Parcontre,l'appropriationparsoi
del'espritsesaisissantabstraitemententantqu'esprit,cellequeréalisele toutpremier
momentde la prise de possessionde soi constitutivede la personnalité,est seule
capabledeperfection: « la formationdemoncorpsorganique,ainsiquela culturede
mon esprit, sont pareillement[à la possessiondes objets extérieurs]une prise de
possessionet une pénétrationplus ou moins parfaite; c'est l'esprit que je peux
m'approprierde lafaçonla plusparfaite10. » Il estdonctout à fait légitimedeparler
depropriétéà proposdela maîtrisedesoiqueréalisela culture,quoiqueceprocessus
nepuisseêtrejuridiquementqualifiédepropriété,parcequesoncontenuspéculatifest
différent de la maîtrise des chosesextérieures.On peut parler d'individualisme
possessifspéculatifen soulignantqu'il està la fois conceptuellementhomologueet
juridiquementdifférentde l'individualismepossessifqui reconnaîtà la personnedes
droits de mêmenaturesur les chosesextérieureset sur ses élémentsconstitutifs.
Malgrécettehomologie,la qualificationjuridiqueadéquatedecerapportn'estdonc
pasle droitdepleinepropriété,maisbienplutôtla capacitéjuridique,oufacultélégale
de vouloir infiniment des objets extérieurs(PPD, § 36). S'il faut soigneusement
distinguerla conceptualisationdu mouvementspéculatifdeconstitutiondela person-
nalité commepropriété interne, et sa qualificationjuridique commecapacitéjuri-
dique,on estcependantforcé de constaterquele recoursà la catégoriede propriété
pourpenserle rapportdel'espritlibre à lui-mêmen'estpassansconséquencesjuridi-
quessurla propriétéentenduecommepleinepropriétéprivéedeschosesextérieures.

9. Cetteidéea étédéveloppéeparJ.-F. Kervéganlors de sonséminairede lecturedesPrincipesà
Paris1. .

10. PPD 2003,§ 52 Rem.,p. 160(je souligne).
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DE LA PROPRIÉTÉINTERNE À LA PROPRIÉTÉEXTERNE

On ne se lasserapasde le répéter:selonHegel, la personnen'estpas propriétaire
d'elle-même,desesidéesetdesestalentsausensoù elledétiendraitsurle contenude
sonespritun véritabledroit réel de pleinepropriétéopposableaux tiers (PPD, § 43
Rem.).Surtout,sur le plan spéculatifmême,l'homologieentrepropriétésinterneet
externe,qui permetde voir dans la premièrela perfectionlogique de la seconde,
masqueunedifférencedec.ontenueffectif - cesrapportsrespectifsnemobilisentpas
lesmêmes« déterminationsjuridiquesuniversellesIl » - qui interditdeconsidérerque
l'uneet l'autresontdesimplesspécificationsdu mêmeconceptdepropriété.Mais,ces
deux réservesfaites, les propriétésinterneet externesont liées entreelles en tant
qu'institutionsjuridiquespositives.En effet, la propriétéinterne,en tantqu'effectua-
ｴ ｩ ｯ ｾ de la capacitéjuridique, peutbien n'avoir passaplacedansl'exposédu droit
abstrait,elle n'enproduit pasmoinsdeseffetsjuridiques,tels que l'exposédu droit
abstraitnepeuts'abstenird'enfaire mentionà aumoinstrois reprises12

•

Ainsi, la propriétéinterneest-elleun moded'acquisitionde la propriétéexterne
dansla mesureoù lapersonneestlibre d'extérioriser(iiussern)sestalents,sesidées,ses
opinionsdansla productiond'uneœuvrede l'esprit, et qu'unefois extérioriséel'idée
expriméepeutêtreconsidéréecommeunepropriétéexterne,c'est-à-direcommefaisant
l'objetd'undroit depropriétéopposableauxtiers,cequelejuristeappellele droit patri-
monialdesauteurs,oupluslargementlespropnétésintellectuelles.La propriétéinterne
estdonc le modejuridique d'acquisitionde la propriétédesobjets« intérieurs», à la
conditionqu'ilsaientétéextériorisés.C'estparcequecetteidéeestmapropriétéinterne
qu'elledevient,une fois publiée,ma propriétéexterne.C'estpourquoiles propriétés
intellectuellessonttraitéesdanslesparagraphes-relatifsà l'aliénationdela propriété:il
faut les comprendrenon pas comme la vente d'objets extérieursappropriés,mais
comme l'extériorisation,par la publication d'un ouvrageou le dépôt d'un brevet,
d'élémentsconstitutifs de la personne,qui lui appartiennenten propre. Seuls les
élémentspropresdela personnedontl'extériorisationnelèsepascettedernièrepeuvent
faire l'objetd'unetellealiénation.À cetterestrictionprès,qui obligeàdistinguerparmi
cesélémentsceuxqui, commela libertéou la religion, sontnécessairementintérieurset
ceuxqui, commelestalentsou lesidées,peuventavoirunevie extérieure,le passagede
la propriétéinterneà la propriétéexternen'estconditionnéque par la volonté de la
personne,desortequele proprede la personneestunepropriétéexterneenpuissance,
qu'actualisela volontélibre, objectivéedansl'actemêmed'aliénationde sespropres.
Cepointappelledeuxcommentaires: premièrement,Hegelprendparti dànsla querelle
dudroit d'auteurenfaveurdesjuristesqui y voientundroitdepropriété,contreceuxqui

Il. PPD 2003,§ 3 Rem.
12. PPD 2003,§ 43 Rem.,47-48et 57 Rem.
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jugentqueles idéesexpriméesdansuneœuvresontinappropriables,de libre parcours.
Selonlui, en effet, ce n'estpasseulementl' œuvreen tant qu'objetmatérielqui estla
propriétéde l'auteur,maisencoresoncontenuspirituel. C'estdire quenon seulement
Hegelpensel'appropriabilitédesidéesmaisencore,commeon vient de le voir, quela
propriétéinterneest l'archétypede toute appropriation.En secondlieu, la reconnais-
sancedela propriétéde l'auteursursesidéesestarticuléeà la distinctiondescontenus
spirituel et matérielde l'œuvre,ce qui conduità penserle droit de l'auteurcommele
composédedeuxpropriétés: celledesidéeselles-mêmeset celledu typeuniverselqui
sertde supportmatérielà leur expression(le manuscritde l'écrivain ou le moule du
sculpteur),qui contientle droit d'aliénerla choseà unéditeurou àun artisanchargésde
reproduirel'œuvreenplusieursexemplaires13

• Il apparaîtici quel'aliénation(extériori-
sation)despropresde la personneestconstitutived'unepropriété,la propriétéintellec-
tuellequi, pourêtreexternepuisquesonobjetestextérieur,n'enestpasmoinsdifférente
parnaturedelapropriétédeschosesextérieures,dontl'attributessentielestprécisément
la facultéd'aliéner(vendreou détruire)la chose.Ainsi, l'auteurestpropriétairede ses
idées,maisil nepeutsedéfairedesapropriété,tandisqu'il peuttransférerà un éditeur
la propriétédu type universeldanslequel cesidéessontexprimées(PPD, § 68 et 68
Rem.).L'expression« propriétéintellectuelle» désignedoncdeuxpropriétésdenature
différente,cequi poseunproblèmedupointdevuedela cohérencedela doctrineｨ ￩ ｧ ￩ ｾ
tienne,oùsetrouvecondamnéetoutdivisiondela propriétéqui atteindraitsoncaractère
pleinet libre. En l'occurrence,la division de la propriétédesidéesetdu typeuniversel
estrationnelle,dansla mesureoù elle correspondà deuxusageseffectivementdistincts
du mêmeobjet, la jouissanceintellectuelledesœuvreset leur exploitationéconomique
(PPD, § 69Rem.).Cetargumentnousinvite doncàpenserunepropriété,celledesidées
publiées, que Hegel appelle «l'expression-extérieurepropre» (PPD 2003, § ＶＸｾ

p. 174),qui trouvesacausejuridiquedanslapropriétéinterne(avoirdesidéesenpropre)
maisqui n'estpluselle-mêmeun attributde la capacitéjuridique, la libertéde penser,
puisquele biensurlequelelleporteaétéextérioriséparlapublicationdel' œuvre,etqui
pourtantne selaissepasconfondreavecla propriétéexterne,celle"desbiensmatériels,
puisqu'ellen'emportepasla facultéd'aliénerqui estl'attributessentieldecettedernière.
Cettepropriétéest troublante,elle interdit de faire de l'extériorité de l'objet le seul
critèredeladistinctionentrelapropriétéinterneetlapropriétéexterne,etobligeàpenser
unepropriétéinterne,doncinaliénable,à l'extérieurde la personne;elle nesauraitpar
conséquentêtreun simpleattributdesacapacitéjuridique.

Pourrendrecomptede la dualitédu droit de l'auteur,lesjuristesont dissociéses
droitsmorauxetsesdroitspatrimoniaux.Cetteprésentationneconvientpasici, puisque
ledroit del'auteursurson« expressionextérieurepropre»estundroit patrimonial,une

13. On trouve cettedistinction chezKant, Qu'est-cequ'un livre ?, trad. J. Benoist,Paris, 1995,
P·134-135.
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propriété,qui pourtantestinaliénable.La doctrinehégéliennenousobligedoncà disso-
cier les principesde patrimonialitéet d'aliénabilité.Certainsobjets,commeles idées,
sontdesbienspatrimoniaux,quoiqueinaliénables,parcequ'ils sontpourainsidire trop
personnelspour faire l'objet d'un transfertde propriété,mêmesousla forme d'une
«expression extérieure propre». Tous les biens patrimoniaux ne sont pas
nécessairementaliénables; l'aliénabilitén'estdoncpasunattributnécessairedelapatri-
monialité.On peutdétenir·certainsbiens,intérieursou extérieurs,danssonpatrimoine,
sanspourautantenêtrepropriétaireausensde la propriétéextérieure,indissociablede
la facultéd'aliéner.Cettedissociation,audacieusedu point de vue conceptuel,permet
demettreenlumièrele secondeffetjuridiquedela propriétéinterne.Pourn'êtrepasun
droit ausensstrict, la propriétéinterneestnéanmoinsopposableauxtiers : ellesoustrait
le bien propreà unepersonneà l'appropriationpar autrui ; en termestechniques,elle
interditqu'onpuisseconsidérercesbienscommesansmaître,resnullius.Jenesuispas
propriétairedemesidées,demalibertéou demoncorpsausensdu droit réeldepleine
propriété,maiscesbiensnesontpaspourautantinappropriésetparconséquentappro-
priablespardroit du premieroccupant,à la manièred'unpoisson,d'unlapin ou d'une
gorgéed'eaufraîche.Lapropriétéinterneréalisebienuneappropriationenbonneetdue
forme,parlaquellele bienestinclusdansunpatrimoinepersonneldéterminé,qui donne
à la personnele droit derevendiquercebienergaomnes. -

Commeon le voit, pouruneinstitutioncenséen'avoirpassaplacedansl'exposé
du droit abstrait,la propriétéinterneestriche en déterminationsjuridiques:elle fait
entrerles bienspropresde la personnedanssonpatrimoinejuridiqueet permetainsi
queleurextériorisationvolontairesoit la seulecausedespropriétésintellectuelles.Ici
Hegelexcèdepeut-êtreun peuHegel: la propriétéinterne,pour internequ'ellesoit,
est indéniablementun rapport de droit (la patrimonialité), et c'est la raison pour
laquelleellepeutêtrecausejuridiquedespropriétésintellectuelles.Cerapportdedroit
estunrapportirréductibleauxseulsattributsdela capacitéjuridique,puisqu'ils'étend
à cettecatégorieparticulièred'objetsextérieursquesontles idéespubliéesdansdes
œuvres.Quels sont la nature et les caractèresde cette propriété, qu'on préférera
appelerpatrimonialeplutôt qu'internepour rendrecomptede son applicationà des
objetsextérieurs(les idéespubliéesdansdesœuvres)?

LA CONFIGURATION DE LA PROPRIÉTÉINTERNE :

LE PATRIMOINE PERSONNEL

Noussavonsquela propriétéinterne,ausensspéculatifdu terme,estunedimen-
sion constitutivede la personnedont la configurationexcèdecependantlargement
celle dévolueà la personnalité(la capacitéjuridique),dansla mesureoù elle s'étend "
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jusqu'àdes« expressionsextérieurespropres» qui sontdesbienspatrimoniaux,sans
pourtantêtresoumisà unepropriétéexternedont il estdit qu'elleest« libre, pleine»

(PPD 2003, § 62, p. 167) et « privée»14. Il arrive qu'on présentela propriétéchez
Hegelcommele déploiementdelapersonnalitédansle mondeextérieur.Cetteprésen-
tationestcorrecte,maispartielle: un rapportdepropriétéintervientdansla constitu-
tion mêmede la personne.En effet, selon Hegel, toute personneest propriétaire
internedesesélémentsconstitutifs,toutepersonnea doncun patrimoinequi contient
aumoinsceséléments.La catégoriejuridiquedepatrimoinepersonnelestla configu-
rationadéquate,bienqu'implicite,del'idéedepropriétéinterne.Pourétablircepoint,
jevaischercheràmontrerquele contenudelapropriétéinternecorrespondàceluique
désignela notiondepatrimoniumromain,plusexactementàcequeHegelensait,puis
àexpliquerpourquoicetteconfigurationresteimplicite.

Onprésentesouventla doctrinedeHegelcommecontraireàcelleprofesséepar
ledroit romaindansla mesureoùHegelrefusedesoumettrel'acquisitiondela capa-
citéjuridique,etparsuitecelledela propriété,à la détentiond'unstatus,expression
par laquelleil entendprincipalementl'état familial15• Dansce sens,Hegel est le
penseurde la liberté de la propriété(PPD, § 62 et Rem.). Il faut pourtantpréciser
cette ｴｨ￨ｳｾＮ L'accèsà la propriétéestinconditionnédansle sensoù toutepersonne
détientun droit illimité à l'appropriationdechosesextérieures.Mais nousavonsvu
qu'unepersonneacquiertla capacitéjuridique parceque la volonté qu'ellemani-
feste est propriétaired'elle-mêmeau sensspéculatifdu terme. Il n'estdonc pas
possiblededire quèHegelsoumetla capacitéà un quelconqueétatjuridiqueparti-
culier, maisen touterigueur, l'accèsà la propriétédesbiensextérieursestcondi-
tionnépar l'accèsà la capacitéjuridique,c'est-à-direparla possessionde l'étatde
maîtrisede soi queconfèrele premiermomentde la propriétéinterne,la prise.de
possessiondesoi. La languejuridiquequalifie cetétatde capaciténaturelle ; celle-
ci, àladifférencedesétatsfamiliaux etcivils, n'estpasunétatparticulier, maisbien
plutôt un étatuniversel,propreà tous les espritslibres - celui de tout êtrehumain
libre, maîtrede lui-même,propriétaireinternede soi. La critiquequeHegelfait du
droit romain tient par conséquenttout entière dans la déterminationtechnique
suivante: selonlui, la capaciténaturelleconfèrenécessairementla pleinecapacité
juridique, ou personnalité,sansque puissentintervenirdanscette attribution des
considérationsparticulièresdedroit civil ou politique.Cettecritiqueportedoncsur

14. «Commec'estpourmoi que,dansla propriété,ma volonté,en tantquepersonnelle,doncen
tantque volontéde l'individu-singulier,devientobjective,la propriétéreçoit le caractèredepropriété
Privée» (PPD 2003,§ 46, p. 155).

15. «Hormisle droit deposséderdesesclaves,aunombredesquelscomptentaussipeuou proudes
enfants,ethormisl'étatdeprivation dedroit (capitisdeminutio),le contenudu prétendudroit personnel
romainconcernealorsles rapportsfamiliaux » (PPD 2003,§ 40 Rem.,p. 149-150).
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l'accèsà cettecapacitéjuridique,et non sursadéfinition même,qui estcellequ'en
proposeHeinecciusaux § 75-77desElementiajuris16.

Hegelaccorderaitquequiconquen'apasd'étatestunechose,maisajouteraitque
tout hommedoté d'un esprit libre a un état naturelet qu'il estpar conséquentune
personne.Il refuseainsi la possibilitéqu'unhommepuisseposséderun étatnaturel
sansquecetétatsoitreconnududroit civil, ouencoreil naturalisel'accèsà l'étatcivil.
Pour le dire d'uneformule: tous les hommessont par naturedespèresde famille
romains,sui juris. La capacitéjuridique selonHegel n'estpas seulementincondi-
tionnée,elle estencoreillimitée. Surcepoint, Hegelva bien au delàde Heineccius,
en reconnaissantà toute personneun droit illimité d'appropriationdesobjetsexté-
rieurs (ou extériorisés,pour ce qui concerneles propriétésintellectuelles)(PPD,
§ 44). La capaciténaturelleestun droit aux droits qui trouveà sedire dansla puis-
sanced'appropriationillimitée quedésignele termeVermogen,qu'onpeutrendreen
françaisparle motpatrimoine.Êtrejuridiquementcapable,entantqu'êtrehumain,ce
n'estdoncpasseulementsevoir imputerdesdroits,c'estencore,parcequechezHegel
les deux propositions sont synonymes, se voir reconnaître la propriété d'un
patrimoine:« la personnalitéseuledonnedroit à desChoses[ ...] le droit personnel
estessentiellementdroit desChoses,- Choseétantentenduau ｾ･ｮｳ universelcomme
cequi estdefaçongénéraleextérieurà la liberté,cedontfont aussipartiemoncorps,
mavie. Cedroit desChosesestle droit de la personnalitécommetelle1

? »

Êtreunepersonne,c'estavoirun patrimoine.Apparaîtici l'élémentmatricielde
la conceptionde la personnalitéselonHegel : dèslors quetout espritpropriétairede
lui-même est une personne,non seulementon peut affirmer que le rapport de la
personneà sesbiens propresest un rapport de droit, mais la configurationde ce
rapportestl'institutionjuridiquequi correspondàcequecertainsjuristesdel'époque
appellentun patrimoine(Vermogen)18,termequi recouvrela puissanced'appropria-

16. «- § 75. Hommeet personne,en droit, sont trèsdifférents.Un hommeestun individu qui a,
dansun corpshumain,uneâmedouéede raison: unepersonneestun hommeconsidérédansun certain
état. - § 76. Un étatest une qualité à raisonde laquelle les hommesont desdroits particuliers.Il est
naturelou civil; et l'état civil sesubdiviseen étatde liberté, de cité, de famille. De là naît un axiome
certain:Quiconquen'aaucunétat,est,en droit romain,non pasunepersonnemaisunechose.- § 77.
Ainsi doncun esclaveestun homme;c'estaussiunepersonneen tantqu'on la considèreavecun état
naturel;maisà raisonde l'étatcivil, il estaprosôpos(sanspersonne)». (J. G. HEINECKE [Heineccius],
Élémentsdu droit civil romain selonl'ordre des Institutesde Justinien,trad. Tardieu,Paris, 1812, 1. l,
p. 73-74.Cetteéditionbilinguereprendle textelatin de l'édition de 1765 queHegelutilise.)

17. PPD 2003,§ 40 Rem.,p. 149.
18. La théoriedu patrimoineestun desjoyaux de la doctrinejuridique allemandeet française.Il

semblequesapremièreexpressionrigoureusepuisseêtreattribuéeà K. S. Zachariredanssonouvrage
célèbresur le Codecivil: HandbuchdesfranzosischenCivilrechts (1818), Heidelberg,4e éd., 1837,
§ 573 sq. Le mot patrimoiney revêtau moins trois significations:l'universitasjuris, son contenu(les
richesses)et la puissanced'appropriationqu'ellemanifeste.
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.tion subjectivede la personne,la totalité idéaledesbiensappartenantà une même
personne(universitasrerum), et la sommede cesbiens.ChezHegel, le termepatri-
moine (Vermogen) n'estexplicitementutilisé quedanscederniersens,où il eStsyno-
nymede richesses19 mais,outrequela puissanced'appropriationestreconnuesousla
fonne d'un droit illimité à l'appropriation(PPD, § 44), on trouve au § 49 la figure
paradoxaledupatrimoinevide,celuidela personnequi neposséderaitriend'autreque
safacultéillimitée d'appropriation,quel'on nepeutconcevoirsansdissocierla tota-
lité idéaledesbiensappropriésde la sommedecesbiens2o•

. Les déterminationsuniversellesde la qualité d'êtresui juris, en possessionde
l'étatdecapaciténaturelle21

, correspondentdoncexactement,chezHegel,à l' institu-
tion juridiquedu patrimoine,qui sevoit ici érigéeenattributspéculatifessentieldela
personnalité.Pour autant, le terme lui-même (Vermogen) n'a pas une portéeaussi
grandiosedans le texte hégélien.Il faut sansdoute expliquercette timidité par la
dépendancede Hegel, du point de vue de son information juridique, à l'égardde
Heineccius,et plus généralementdu droit romain. En effet, Heinecciusdonne la
définition suivante, restrictive et scolaire, des biens patrimoniaux: «Les choses
d'université[res universitatis]sontcellesqui, quantà lapropriété,appartiennentà une
corporation,etquantà l'usage,àchacundeceuxqui la composent(...] Lesbiensque
l'universitéacquiertde manièreà ce que l'usagen'ensoit paslaisséà tousceuxqui
composentl'université, s'appellentnon pas chosesd'université [res universitatis]
maispatrimoine､ Ｇ ｾ ｮ ｩ ｶ ･ ｲ ｳ ｩ ｴ ￩ [patrimoniumuniversitatisf2• »

Cettedéfinition du patrimoineestlimitée à la totalitédesbiensdescorporations
ou personnesmorales(universitaspersonarum)et ne trouve pas à s'appliqueraux
personnesphysiques.Pire,le termeestcité parHeinecciusenréférenceà la significa-
tion qu'il revêtendroit germaniquepourdésigne!leshéritagesoubiensfamiliaux, en
oppositionaux biens propresde l'individu, à ses capitalia. Non seulementon ne
trouvepasde patrimoinepersonnelen droit romain,mais le droit germaniqueaurait
trouvél'expressionabsurde23•

19. PPD 2003,§ 170sq.Cesparagraphessontconsacrésaupatrimoinefamilial.
20.PPD 2003,§49Rem.,p. 158.L'idéed'unpatrimoinevideestdéjàchezｚ ｡ ｣ ｨ ｡ ｲ ｩ ｾ ｾ op. cit., § 575.
21. On trouvedéjàchezKant l'idée selonlaquelleles droits attachésà la qualitéd'êtresui juris,

qu'ouvre l'état de chef de famille en droit romain, sont ouverts à tous les hommeslibres. Voir
MétaphysiquedesMœurs.Doctrinedu droit, trad.J. et O. Masson,in Œuvres,III, Paris,1986,p. 488.

22. HEINECKE, Elementia..., II, § 326-327,p. 21.
23. «La division élémentairedes chosesqui émergeainsi du droit franc n'estpas la division

meubles-immeubles,maisuneautredivision,qui opposecapitaleet terra, hereditas(...]. Le capitaleest
toutcedonttout individu - libre ou non libre- peutserendrephysiquementmaîtreet dont il peutlibre-
mentdisposer.(...] Descapitalia sedifférencientprécisémentles biensfamiliaux - essentiellementles
biens-fonds(terra, hereditas)[ ...l requérantsinonl'interventionde l'autoritépublique,en tout casune
publicité qualifiée»(A. DUFOUR, «Notion et division deschosesen droit germanique», Archivesde
philosophiedu droit, 24 [1979], p. 118-119).
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Parailleurs,on trouvechezHeinecciusunedéfinition de la personnalitécomme
qualitédecelui qui disposed'unétatcivil, qui secomposedu statutd'hommelibre, de
citoyen,depèredefamille. L'hommelibre estcelui qui n'estpassoumisà la puissance
d'un tiers,qui n'estdoncpasobjetd'undroit civil (puissancepaternelleou propriété),
le citoyenestromainet le pèredefamille estsuijuris,c'est-à-direcapabled'exercerses
droitslui-même,ouencoredenepasdépendred'untierspouravoiretexercerdesdroits.
Dansle droit romain,cetétatseconfondavecle fait d'êtreà la tête(caput)d'unpatri-
moine,expressiondésignantle statutjuridiquedu père24• ChezHeinecciuscependant,
on netrouvepasdeclairedistinctionentrele droit depuissancequele pèrede famille
exercesur les personneset les chosesqui composentson patrimoineet la pleine
propriétéprivée25• Pourtant,cetauteurnotequedansle droit romaintardif, cettepuis-
sancepatrimonialeconfondueavecla propriéténe comporteplus le droit de vie et de
mort sur les enfants(PPD, § 140), ni celui de les vendre(§ 141),brefplus d'abusus.
Ainsi, quoiquenon explicitée,on trouvedéjàpour ainsi dire en filigrane l'idée d'une
.propriétédontlesbiensseraientinaliénables,parcequetroppersonnels.Dèslors quele
pèren'aplusle droit dedétruireetdevendresesenfants,c'est-à-dired'enabuser,il faut
reconnmrrel'existenced'objetspatrimoniauxetcependantinaliénables.

Heinecciusnedisposedoncpasdesmoyensthéoriquesde penser,au seinde la
notion de propriété, la distinction entre patrimonialité et pleine propriété (dont
l'attributessentielestla facultéd'abuser),maisil offre cependantà Hegella possibi-
lité de faire le lien entrela qualitéd'êtresuijuris et le fait d'êtreà la têted'unpatri-
moine, sanspour autant lui fournir le mot lui-même, qu'il réserveaux biens des
personnesmoralesou aux biensfamiliaux en droit germanique,tandisqueHegelen
fait un attribut substantielde la personnalité.Il restequ'ayantattribué uneportée
universelleau statutde pèrede famille romain,Hegel auraitpu s'autoriserd'autres
juristespourappelerpatrimoinela totalitédesbienspropresd'unepersonne,comme
le fait Zachariredès1808.S'il n'apasrecoursàcetteconfigurationpourdonnerforme
à l'effectuationde la «propriétéinterne», c'est moins faute d'en avoir penséle
contenuqueparcequ'il ignorequela catégorieromainede patrimoinedésignechez
cesjuristesles bienspersonnelsou capitalia du droit germanique.Quoi qu'il en soit
dela qualificationjuridique,etpourenresterà la caractérisationspéculative,le patri-
moniumromain se fait patrimoinepersonnel- Vermogen- pour désignerla forme
juridique concrètede la propriétéinterne, la configurationjuridique du propre de
chacun,la totalitéabstraitede sescapitalia, desesbienspersonnels.

24. « Le patrimoniumestau pèrece que le mariageestà la mère,uneespècede prolongement
socialde la personne»(Y. THOMAS, « Res,chose,et patrimoine.Notesurle rapportsujet-objetendroit
romain»,Archivesdephilosophiedu droit, 25 [1980], p. 422).

25. § 136: « La puissancepaternellen'estdoncautrechosequele domainequiritairequi appartientau
pèresursesenfants(...] » - § 137: «Ainsi le père(...l avaitsurlesenfantslesmêmesdroitsqu'unmaîtresur
leschosesqui font partiedesondomaine,ou sursespropresesclaves». (HEINECKE, Elementia..., l, p. 127).
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Le senspolitiquedela démarchedeHegelapparaîtici clairement: la naturalisa-
tion du statutqu'ale pèrede famille du droit romainchezHeinecciusfait du patri-
moine (propriétéjusque-làcorporativeou familiale) unedimensionessentiellede la
personnephysique,cellequi donneuncontenuà l'appropriationdesoi constitutivede
la personnalité,ce qui permetd'associerindéfectiblementla possessiond'un patri-
moineà la personnalitéabstraitemême:la titularité d'un patrimoineestici de droit
natureletnonplusdedroit civil oupolitique26

. Cefaisant,Hegelnefait pasqu'univer-
saliserl'accèsau droit depropriétédeschosesextérieures,il opèreuneconfusionde
ｾ ｡ libertépersonnelleet de la propriétéde soi enpensantla capacitéjuridiquecomme
possessiond'un patrimoine.La reprisedu patrimoniumromaindansle cadred'une
conceptionindividualistede la personnalitélui offre ainsi les moyensthéoriquesde
ｾ ｰ ･ ｮ ｳ ･ ｲ la personnecommepropriétairede soi, dansun sensqui n'estpascelui de la
pleinepropriétédeschosesextérieures,maisde la possessionuniverselled'unpatri-
moinepersonnel.

Il en résulteque la division desbiensen res in nostropatrimonio et res extra
patrimonium,cardinaleendroit romain,estspéculativementnulle27

• SelonHegelen
effet, tous les bienssont, soit actuellement,soit en puissance(en vertu du caractère
illimité du droit à l'appropriation),in nostropatrimonio.L'universalisationdu patri-
moinedésignantdésormaisla sphèredespropresconduità transformer,au moinsen
puissance,touteschosesen biensjuridiquespatrimoniaux.On objecteraque selon
Hegel tous les biensne sontpasdesmarchandises,en ce sensqu'ellesne sontpas
toutesaliénables.Ii estvrai qu'ontrouvechezHegeldeuxcatégoriesdebiensinalié-
nables.La premièrerecouvreles éléments(air, feu, eau,considérésen eux-mêmes),
qualifiés avec le droit romain de res communes,qui seraientappropriablesde jure
(puisquece sontdeschoses)si elles l'étaientdefacto (puisqueselonHegel l' appro-
priation devient effective par l'usage),mais qui précisémentne le sont pas,parce
qu'ellessontphysiquementhorsdeportéedel'empirehumain.La secondeestlacaté-
gorie des proprespersonnels,qui pour être patrimoniauxne sauraientêtre aliénés
(vendus,détruits)fauted'êtreextérieurs.Si Hegels'étaitattardéàproposersaversion
de la divisio rerum,celle-ci,organiséeautourdela dissociationentrepatrimonialitéet
aliénabilité,mettrait en valeur trois catégoriesde biens: lesbienspatrimoniauxen
puissancemaisinappropriésenfait (res communes),lesbienspatrimoniauxinaliéna-

26.Au sensstrict, il devientdonc impossible deparlerde « titularité d'un patrimoine»puisque,
pourHegel,estdedroit naturelun droit innéou droit qu'onpeutrevendiquermêmeenl'absencedetitre.
Jeparleraidoncdésormaisdepropriétaired'unpatrimoinepourfaire droit àcette propriétéinterne,donc
sanstitre, et ce mêmesi l'expression«propriétaired'un patrimoine»est ambiguë,dès lors que le
rapportde la personneà sonpatrimoineest,au moinschezHegel,unepropriétéｩ ｮ ｴ ･ ｭ ｾ Ｌ et non pasun
droit réeldepropriétéopposableauxtiers.

27. Elle·n'estpasmêmementionnéedansle paragraphequi traitedela division romainedesbiens,
en récusantla rationalité.desoppositionsentreres mancipiet necmancipi,et entredominiumquirita-
rium etbonitarium.Cf. PPD 2003,§ 62 Rem.,p. 168-169.
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bles (élémentsconstitutifs de la personne,y compris les «expressionsextérieures
propres»), parcequ'ils ne sauraientcesserd'apparteniraupatrimoinede la personne
sansmettreencausel'intégritédecettedernière,et lesbienspatrimoniauxaliénables
(chosesextérieures,à l'exceptiondes «expressionsextérieurespropres»), dont la
sphèreestcelledu mondemarchand.Un constats'impose:la puissancehumainede
transformerles chosesenrichessesestillimitée endroit. En devenantpersonnelle,la
patrimonialiténeconnaîtplusde limite substantielle.

Politiquement,Hegelestdoncbien moderne.Non seulementparcequ'il refuse
deconditionnerl'accèsà la libertéjuridiquede la personneà un étatjuridiqueparti-
culier, ou encoreparcequ'il naturalisele droit romain, maisencoreet surtoutparce
qu'il conçoitla libertépersonnelledansle mondecommeconstitutiond'unepropriété
de soi, entendueil est vrai non pascommepleinepropriété,mais commepropriété
internedontla configurationjuridiqueestla capaciténaturellededétentiond'unpatri-
moinepersonnel.Hegelestpleinementmoderneparcequ'il fait pleinement,c'est-à-

. dire spéculativement,droit à l'individualismepossessif.Ce que certainscommenta-
teurs décrivent comme un éventuel conflit entre principe de la personnalitéet
propriété,nousapparaîtdésormaisplutôtcommela tentative- magnifique- depenser
jusqu'aubout le devenirhistoriquede la liberté de l'individu si?guliercommepatri-
monialisationdumonde.C'estcettelibertéconçuecommepropriétéinternequi donne
accèsà la propriétépleine,libre et privéedeschosesextérieures,propriétésintellec-
tuelles comprises.C'est encore elle qui limite la propriété externe du côté des
élémentsconstitutifsde la personne,en les frappantd'inaliénabilité.C'esttoujours
elle qui, devenuecollective, et se manifestantà ce litre comme patrimoine des
personnesmorales28 (famille, corporationÉtat) vient relativiser, en dehorsde la
sphèredu droit abstrait,l'empiredela propriétéextérieure29

• C'estverscettedernière
qu'il estmaintenantpossiblede ｾ ･ tourner.

LA CONFIGURATION DE LA PLEINE PROPRIÉTÉ:

LE DOMINIUM IN PLENAPOTESTAS

La configurationdela propriétéexterne,queHegelappellesimplement« propriété»,
estcelle de la soumissioncomplètedeschosesextérieuresà la volonté singulière,

28. Les patrimoinesdespersonnesmoralessontpensésparHegelcommeles patrimoinesperson-
nels des représentantsde collectifs: le patrimoinedu chef de famille ou celui du chef de l'État (le
domainepublic) en sontdebonsexemples.Si Hegelfait doncdroit aux propriétés« communautaires»,
c'esttoujoursenlesconcevantcomme« personnelles», surle modèledu patrimoinedesindividus.

29. Cf. STILLMAN, « Hegel'sanalysis... », art. cité.
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infinie et libre qui lesprendpourobjet. Il n'estpasici questionderapportdesoi àsoi,
maisbienplutôt d'extérioriténécessaireentrele sujetdu droit et sesobjets.Aussi la
propriétédeschosesextérieuresest-elleunedominationcomplète,incluant l'abusus
- ou faculté de détruireet d'aliéner-, un empiredirect et immédiat. Hegelparlede
pleinepropriété,le termedésignantici la catégoriejuridique du dominiumin plena
potestas.Cedroit apparaîtsoussaplumecommedroit dedisposerd'unechose,d'en
jouir etdela revendiquer,cequi renvoieà la définition dupleindomainechezHeinec-
cius,au demeurantcourantedansla littératurejuridique.PourHeinecciuseneffet, le
plein domainecomportele droit dedisposer,dejouir desfruits et de ｾ ｾ ｶ ･ ｮ ､ ｩ ｱ ｵ ･ ｲ une
chosecorporelle,ce qui correspondà peuprèsà l'usage,à l'aliénationet à la répa-
rationdu déni.du droit dansla terminologiehégélienne.AjoutonsqueHeinecciusfait
droit à la division du domaine,maisjugecettedivision peurationnelle30.

Hegelradicalisela critiquedudomainedivisé31 enrenversantlesqualifications:
le pleindomainenedésignepluschezlui le droit du seigneurentantqu'il neseraitpas
démembré,c'est-à-direséparédu domaineutile, maisseconfonddésormaisavecce
dernier.On a souventmis l'accentsur la portéerévolutionnairedecerenversement:
il mèneeneffetà lanégationdespropriétésféodales,auprofit decelledesseulstenan-
ciers, en vertu desdroits que confèrel'usageeffectif au détrimentd'uneéminence
sansfondations.On préfèreraici pointerqueHegel,qui écrit trenteet un ansaprèsla
nuit du 4 Août, n'inventerien: cettedéfinition de la pleinepropriété,estle fruit du
télescopagede deQx déterminationshistoriquesde la propriété,celle qu'on appelle
«propriétéromaine» (entenduecommequiritaire) et cellequedésignel'expression
« domaineutile ». Le résultatdecetterencontreestla notionmodernededominiumin
plenapotestas,c'est-à-direuneconceptionqu'onpeutqualifier d'unitaire(maispas
nécessairementabsolue)dela propriété,dansla mesureoùelle englobetouslesdroits

30. «Aujourd'hui les jurisconsultesdivisent le domaineen plein et moins plein (ou utile). Le
premierdonneà la fois la facultédedisposerde la chose,d'enpercevoirtouteutilité, et la facultéde la
revendiquerquandelle est perdue;le secondpartageles mêmesdroits entre le maître(ou seigneur)
auquelil restequelquechosede la facultéde disposer,et qu'on l'on nommeseigneurdirect, et celui à
qui appartientle droit de revendiqueret de tirer presque toutel'utilité de la chose,et que l'on nomme
propriétaireutile. Cedomainemoinsplein, ou utile, sediviseenplusieursespèces,le fief, l'emphytéose,
le droit de superficiedans lesquelsle domainedirect appartientau seigneurdu fief, au maître de
l'emphytéoseetaumaîtredela superficie;et le domaineutile appartientauvassal,à l'emphytéote,etau
propriétairede la superficie.[ ...] La chose[la division du domaineln'estpassansréalité, quoiquele
droit romainn'enconnaissepoint lesdénominations»(§ 337).Et encore:« Cesexpressions[domaine
utile et éminent]reçuescommetermesdel'art, ne setrouventpoint dansnoslivres et neparaissentpas
non plus trèsjustes;cependantcommela chosemêmen'estpasdestituéede fondement,nouspermet-
tronsà ceuxqui préfèrentdesexpressionsplusexactesd'appelerle domaineutile un domainevoisin du
domaine,ou quasi-domaine»(HEINECKE, Elementia..., II, p. 33-35).

31. La théoriedu domainediviséestd'originebartolienne.Voir E. MEYNIAL, «Notessurla forma-
tion de la théoriedu domainedivisé, du XIIe au XIve siècledansles romanistes», in Étudesde dogma-
tiquejuridique. Mélangesenl'honneurdu professeurFitting, Montpellier, 1908,1. II, p. 409-461.
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réels,y comprisd'usage,dorénavantconsidéréscommedesdémembrementsdu droit
depropriété.D'aprèsleshistoriens,il n'estpasimpossibledefaire remontercetéles-
copageàDumoulin32 et,quoi qu'il ensoit, cettedéfinition esttrèslargementacceptée
parlesjurisconsultesde la fin du xvnf siècle33

• Ensuite,consacréepar l'article 544
du CodeNapoléon,elle estdevenueen 1820,mêmeen Allemagne,un lieu commun
sansgrandintérêtsur le plan conceptuel.Pour la grandemajorité de la doctrine, la
propriétéestparessencelibre, pleineetprivée.Elle concentredoncdanslesmainsdu
propriétairele droit de disposer,de jouir et de revendiquer.Hegel, prèsd'un siècle
aprèsHeineccius,n'a certesplus les mêmeségardsque ce dernierà l'endroit des
domainesféodaux,maisil adoptenéanmoinstrèsfidèlementsadéfinition du droit de
pleinepropriété.

Tandisquela propriétéinterne,conçuecommepatrimoinepersonnel,n'estpas
essentiellementliée à la faculté d'aliéner les biens qui composentle patrimoine,
puisqu'elletolère fort bien la notion de biens patrimoniauxinaliénables,la pleine

. propriétéprivée,parcequ'elleestpleine,emportenécessairement,au moins en son
concept,le droit d'abuserlibrementde la chose,de la détruire ou de la vendre34.

Commela premièreconditionnela seconde,la possessiond'unpatrimoinepersonnel
doit êtreconsidéréecommela formegénéraleetabstraitequerevêtla libertéjuridique
de tout être humain.Elle permetde revendiquerles bienspersonnelserga omnes,
mêmelorsque｣ ｾ ｳ dernierssontinaliénables,parcequeindispensablesà l'existenceet
à la conservationde la personne,et ouvreun droit illimité à l'appropriationde toutes
chosesextérieures,un droit à l'acquisitionde la propriétéprivée,libre et pleine,dont
l'attribut essentielestl'aliénabilitédesobjetsainsipossédés.Hegelnousinvite ainsi
à penserla propriétédesbiensaliénables,et l'ensembledesrapportsjuridiquesqui
unissentlespersonnesà leurpropos,c'est-à-direle marché,commeun sous-ensemble
particulier de la sphèrede la patrimonialité, qui désignel'ensemblede l'empire
humain,le règnede l'homme.Le momentde la pleinepropriétéestdonc deux fois
relativisé: par le patrimoinedespersonnesphysiques(individus), relativementaux
bienspatrimoniauxqui sont trop personnelspour être aliénables; par le patrimoine
despersonnesmorales(famille, corporationouÉtat)dansla vie éthique,relativement

32. Cf. R. FEENSTRA, «Les originesdu domaineutile chez les glossateurs(avec un appendice
｣ ｯ ｮ ｣ ･ ｾ ｡ ｮ ｴ l'opinion desultramontani)», in Fatajuris romani. Étudesd'histoiredu droit, Leyde, 1974,
p. 215-260; «Dominiumutile estchimerae: nouvellesréflexions sur le conceptde propriétédansle
droit savant(à proposd'unouvragerécent)», Revued'histoiredu droit, 1. LXVI, 1998,p. 381-397.

33. Commele souligneP. OURLIAC, la propriétééminenten'estdéjàplus,à la fin du xVIIf siècle,
qu'une« coquille vide». P.OURLIAC et J.-L. DE MALAFOSSE Droit romain et anciendroit, tome n,
Paris,1961,p. 144-145.

34.Au contraire,selonHeinecke,la loi, la conventionou la volontédu testateurpeuventlimiter le
droit d'aliénerdu propriétaire:« de là il arrivequelquefoisque 1) le maîtrenepeutaliéner;2) quecelui
qui n'estpasle maîtrea le droit d'aliéner».Mais il ajoute: «cespropositions[sont] paradoxales».
(Elementia... II, § 464,p. 156-157).
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auxbiensdontl'usageeffectifestcommun.Le mouvementdialectiquedela propriété
conduitdonc du patrimoinepersonnel(momentde la personnalité)au dominiumin
plenapotestas(momentde la propriétéprivée),et deceplein domaineà salimitation
dansla sphèredela vie éthique,pardespropriétéscommunautaires(familiales,corpo-
rativesetpubliques).

*
* *

Ainsi s'expliquele mystèred'une théorie qui justifie et relativise la pleine
propriétéprivéepar l'effectuationde la liberté personnelledansle monde.La confi-
gurationhistoriquede cetteliberté personnelleétantconçuecommepropriétépatri-
moniale,c'estla propriétépatrimonialedesoi quela personnepeutopposerauxtiers
pourgarantirson intégritéet rendrepensablel'inaliénabilitédesbiensnécessairesà
l'existenceet à la conservationde la personne;c'estla propriétépatrimonialedes
communautéséthiques,que la sciencejuridique appelle personnesmorales,qui
s'opposeà l'arbitraire de la pleine et libre propriétéprivée pour imposerl'usage
commundesbiensfamiliaux, la solidaritéentrelesmembresd'unemêmecorporation,
l'existenced'undomainepublic crééparl'impôt poursubvenirauxbesoinsmatériels
de l'État. Au versantdela protectiondela personneabstraite,Hegeljouela propriété
de soi contrele marché; au versantde sonélévationéthique,il a recoursaux patri-:-
moinessociauxetétatiques- entantqu'ilsmanifëstentla personnalitémoraledeleurs
propriétairesdansle droit desbiens- pour limiter la sphèredu libre-échange.Hegel
proposedoncbienunejustificationdu marchéqui le transcende,sanstoutefoisjamais
sortir de l'horizon de la propriété(patrimonialité),qui se confondchezlui avecla
réalisationde la libertépersonnelle.

Trèscertainement,cetteinscriptiondu devenirmondaindela libertépersonnelle
dansl'horizonde la propriété(patrimonialité)étaitcouranteau débutdu XIX e siècle,
dontonsaitqu'il fut celuidespropriétaires.Peut-êtremêmecetteforme- trèsradicale
parceque spéculative- d'individualismepossessifmanifeste-t-elleles fondations
épistémiqueslesplusprofondesde l'époque,quelquechosecommesonesprit.En ce
sens,Hegelaurabienétéfidèle à la tâchequ'il assignaità la philosophie:penserson
temps.Arrivant à l'extrêmelimite de ce temps-là,au point où il semblepossiblede
chercheràpenserla libertédela personneautrementquecommeuneappropriationde.
soietdu monde,peutêtredevient-il possibledecesserd'êtrehégélien.

Mikhaïl XIFARAS


